
   

 

 

 

Procès-verbal du Conseil Consultatif de Quartier 

LA MUETTE 

Jeudi 22 septembre 2016 

Centre social Dulcie September 

 

 

Membres CCQ :  
Franck AVELINE  
Daisy CAHOT 
Mélanie DA CUNHA 
Louis DEPLAIS  
Ophélie MINFIR  
Youri PISTILLO  
Josiane RIVOALEN 
Abdoulaye SISSOKO  
Lambert SYLVESTRE 
 
 
Elus :  
Sabry KALAA 
Maria MORGADO  
 
 
Administration: 
Philippe RABIER, Responsable des Projets de Rénovation Urbaine et de l’Habitat (DDAH) 
Nicolas HENAULT, Directeur de Cabinet de M. le Maire 
Jean-Philippe MILOCH, Technicien Travaux Neufs du service Infrastructures (DGST) 
Julien MUGERIN, Chargé de l’Agenda 21 (DDAH) 
Franck ROULLIER, Chef de service de la Police Municipale 
Karine SARIKAS, Chargée de la Démocratie de Proximité & des Relations Publiques  
 
 
Ouverture du Conseil Consultatif de Quartier 
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1. Présentation générale des Conseils Consultatifs de Quartier  

 
Le Conseil Consultatif de Quartier, constitué de nouveaux membres depuis le tirage au sort du 30 juin 2016, se 
réunit pour la première fois.  
 
Une présentation générale de la démocratie de proximité est effectuée, incluant le fonctionnement du Conseil 
Consultatif de Quartier.  
 
 

2. Reprise des points soulevés lors du dernier Conseil Consultatif de Quartier  

 
Les points recensés par les membres du CCQ lors de la dernière réunion ont été repris. 
 

3. Projet en cours à Garges  

 
Agenda 21 :  
Garges a décidé d’élaborer son Agenda 21 afin de prendre des décisions concrètes pour un développement 
durable de la commune. Ce document se construit à partir d’un diagnostic faisant l’état de la Ville en matière de 
développement, en collaboration avec tous les acteurs de la Ville : élus, habitants, partenaires économiques, 
associations, techniciens etc… 
 
La stratégie de l’Agenda 21 regroupe les objectifs que se fixe la Ville pour les 10 prochaines années en matière de 
développement durable.  
Ces objectifs correspondent à des priorités choisies par la Ville et sur lesquelles elle a décidé d’agir afin de faire 
évoluer les pratiques et mentalités.  
 
Parmi les priorités définies, 3 grands axes ont été retenus :  

- Rendre la Ville plus belle,  
- Préserver nos ressources,  
- Bien vivre ensemble. 

 
 
L’obtention de la 2ème fleur :  
2 ans après l’obtention de sa 1ère fleur et grâce à l’engagement des agents techniques et administratifs, des 
bénévoles et des élus, la Ville obtient une 2ème fleur au concours des Villes et Villages fleuris. 
De nombreux critères sont entrés en ligne de compte pour l’obtention de cette récompense : si le patrimoine 
paysager et végétal est primordial, le cadre de vie et l’environnement sont eux aussi évalués.  
Avec ses 2 000m² de massifs de fleurs, ses 60 000 fleurs, ses arbres, ses ruches, sa brigade équestre, mais aussi 
toutes ses structures consacrées à la jeunesse, aux sports, à la culture et à la vie associative, sans oublier ses 
projets de rénovation urbaine : Garges avait mis toutes les chances de son côté. 
 
 

4. Questions diverses  

 

DOLÉANCES DÉTAILS 
RÉPONSE DONNÉE 

PAR LES SERVICES 

Taille des espaces verts 
Rue René Laennec 
Rue du Noyer des Belles 
Filles  
Avenue du 8 mai 1945 
 

La taille des espaces verts 

(tonte, élagage) est à prendre 

en compte.  

Les services de la Ville taillent régulièrement 

les espaces verts. Pour la rue R. Laennec, la 

taille a été effectuée il y a 15 jours.  

DGST  Pour suivi 
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DOLÉANCES DÉTAILS 
RÉPONSE DONNÉE 

PAR LES SERVICES 

Potelets 

Rue Ambroise Paré  

Des potelets sont manquants 

sur ce secteur.  

Les services de la Ville se rendront sur place 

pour vérifier les potelets manquants.  

DGST  Pour action 

 

Fibre optique  

 

Quid de l’avancement de la 

fibre optique ?  

L’opérateur est missionné par l’Etat.  

Une partie de la Ville est déjà fibrée.  

DGST  Pour suivi 

Ramassage des déchets 

verts  

Rue René Laennec 

Rue Paul Langevin  

Les coupes de déchets verts ne 

sont pas récupérées dans le 

circuit de ramassage  

Le ramassage des déchets ménagers 

relèvent de la compétence de la 

communauté d’agglomération Roissy Pays 

de France. L’information sera transmise à la 

communauté d’agglomération.  

DGST  Pour suivi 

 

Etablissement  

Boulevard de la Muette  

Un établissement serait ouvert 

la nuit sur ce secteur.  

Les services de la Ville ont apposé un arrêté 

municipal par huissier pour en interdire 

l’ouverture. 

DDAH  Pour suivi 

 

Avenue du 8 mai 1945 

Le portail permettant d’accéder 

aux escaliers est condamné 

pour des raisons de sécurité.  

Le bailleur OSICA a missionné une étude 

Sécurité à ce sujet, présenté aux services de 

la Ville  

DDAH  Pour suivi 

Sortie des encombrants 

et des déchets ménagers  

Rue Jacques Brel 

Pour la Résidence OSICA, il est 

important de veiller à la sortie 

des déchets et encombrants à la 

fréquence retenue. Car risques 

de rongeurs et d’odeurs 

nauséabondes en cas de fortes 

chaleurs. 

Les encombrants ont été sortis par le 

bailleur pendant la période estivale.  

DDAH  Pour suivi 

Etablissement  

Boulevard de la Muette  

Un établissement serait ouvert 

la nuit sur ce secteur.  

Une vérification sera effectuée par la police 

municipale sur place de l’application de 

l’arrêté municipal.   

Police municipale  Pour action 

Rue Daniel Balavoine  

Sortie de véhicules  

 

Difficultés pour manœuvrer lors 

des sorties de véhicules des 

boxes qui y sont situés. 

La police municipale est sollicitée pour cette 

situation. M. le Maire a rencontré à plusieurs 

reprises Madame la Commissaire à ce sujet. 

Police municipale  Pour suivi et action 
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Remarques complémentaires : 
 
Des visites des coulisses de l’Hôtel de Ville vont se mettre en place courant 2017. 
Dans un premier temps, ce sont les membres des CCQ qui bénéficieront de ces visites.  
Par la suite, courant mars 2017, ces visites seront ouvertes au grand public. Les détails et les inscriptions seront 
diffusés dans les prochaines publications municipales (Garges le Mag’ et Garges l’Hebdo).  
 
 
Remerciements adressés pour la présence de chacun. 
 
Clôture du Conseil Consultatif de Quartier 
 
 
 
 

***** 


